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MÉl\IOIRE

• COltCERIU.l'fT

L·tVALUATION DES ANCIENNES MONNAIES DE FLANDRE. DE BRABANT. ETC.

RÉDIGÉ EN 1600 PAR GILLES VAN HALBEECK,

I:Ult DRSM.lÎTRES GÉl'fBRA.UX DKS :HWnUES DES .lR(:RIDUCS A.LnGRT KT ISABILL&

Dl~S LES p.n·S-BAS.

Aux yeux de ceux qui cherchent à se rendre compte de

ce ~u'ont été la valeur et les variations du cours des

monnaies en Brabant, en Flandre, et dans plusieurs pays

vôisins, le mémoire que nous publions ne peut être

dépourvu d'utilité, quelque monotone que soit toujours

un semblable sujet.

Nous sommes loin, d'ailleurs, de penser qu'il y ait lieu

d'admettre sans contrôle toutes les observations que

Gilles Van Halbeeck a insérées dans son travail; mais ses

recherches, curieuses à bien des titres, n'en constituent

pas moins un document sérieux, dont rintérêt s'accroît

de l'époque à laquelle il remonte et de la position que l'au­

tcur occupai t.

Gilles Van Ilaelbeeck, ou Ilaibeeck, était mait.·e parti-
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culier de la monnaie du roi d'Espagne à ~Iaestrichl (1),

lor~qu~, par commission au non1 de PhiliPI>C Il, datée de

~Ions, 28 fé\Tier 1581, il f~t nommé provisoirement

maître général des monnaies de par deçà • PoIll· en

1( l'abseuce des autres, résidalls,. dit le roi, es pay'

'1 lellans party à Nou, contrail·e, at~oir regard et super­

cc intendance su,. les fnaistrcs p~rticulicrs, officiers cl

te ouvriers de flOS f110unoyc~ de.~ IJays el lieux de flOstre

If obéissance ('). JI ~ous ignorons depuis combien de

temps, lorsqu'il .rédigea son mémoire, il était DlaUre

général ordinaire, filais on sail qu'il l'était encore le

tO mai 1618, date à laquelle son fils, du m':rne prénonl

que lui, fut cOlnmis pour l'assister dans l'exercice de ses

fonctions (J).

Le Iral'ail de lIalheeck ne parait reposer sur des données

\"éritablernent officielles qu'à 1~1rtir des dernières années

du quatorziènle siècle, ct plus' particulièrcrnent à partir

des ordonnances qu'il a connues concernant le monnayage

des ducs de Bourgogne dans leurs possessions des Pays­

na . Renlar·quons à ce sujet, la que lion étant loin d'être

étrangère aux ruatièrc' traitées dans le rnémoire, que le

poids de marc dont il etait fait usage ~ans les ateliers

(') Il était déjà maltre particulier de la Monnaie de Maeslricbt
f'n t 57:S. On a de lui, eo ct'lle qualité, deux çomptes qui s'étendent du
47 septembre HS75 8U .31 décembre t580. (nt'l"ue "um;.5maliqu~ ~lgt,

• r.série, t. V. p. 479, et 2" ~érie, t. III, p. 316 à 3t8, article de M. Piochart.)

('l Manuscrits Colbert; collection d~ .8l, vol. 38, fol. 13 il t6.
(5J ~I~me volumr, fol. 76 b 80. 1
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monétaires de ces ducs, aux Pals-Bas, était sàns doute'

déjà' celui qui fut reconnu en 1529 plus fort de 24 grains
•

que' le poids original alors conservé à la Chambre des

monnaies, à Paris (t).

{1} Voici comment CQn~t.ans rapporle le fait dans son Traité de la

Courdè'smonnoies (p. 467): .

• L'empereur Charles le Quint voulut conformer son poids de marc
de i'Empire à notre poids royal; auquel effet ayant envoyé en France
:Thomas Gramaye, l'un des com:;eillers généraux de ses Monnoyes au
PaYs-Ba!", pour, ep demander, la permissi~n au Roy, furent expédiées
lettres de créance audit Gramaye par le Cardinal de Sens, alors Chan­
celier de France, pour les Généraux de la Chambre des Monno},ès;

1 lequel Gramaye et l'icolas Le Compte, Général de la Chambre des
Monnoyes, ayans le ~ i aoust de l'année 4529, en présence des Président
et Conseillèrs de ladite Chambre des MonDoyes, et dans le bureau
d'icelle, étalonné Je poids pesant deux marcs apporté p~r ledit Gra­
maye, et duquel il auroit dit qu'on usoit es Monnoyes de l'Empereur en
ses PaIs-Bas, il rencontre du susdit poids original estant en ladite
Chambre, ledit poids de marc de l'Empire se seroit trouvé plus fort
d'un denier de poids, qui sont 24 grains de poids slJr chacun marc, que
ledit original estant en ladite Chambre. A raison de quoy auroient été
ajustez sur ledit poid~ ~riginal de ladite Chambre de Monnoyes trois
poids de marc, de lalon, ~n présence dudU Gramaye, auxquels trois
poids fut cmpraint es présences que dessus, d'un costé les afmes du
Roy, et de l'autre costé celles de )'Empereur, ce qui fut fait le ~3 dudit

(

moil' d'aoust audit an 452!l, comme résulte de~ cerLificats signé~ desdit~

Gramaye et Le Comptf'. et par Le Pere, Greffier de ladite C~ambre deg
~tonnoyeg, qui ~e trouvent au Re~istre de la COUf colté G, fol. vergo ~ 19
et 4'20, 0". il est dit qu'il fut fait triple, l'un pour le Hoi, l'autre pour
l'Empereur, et le troisième pour demeurer en ladite Chambre.•

Leg deux ccrLifiC3l~, l'un de" Généraux des Monnaies de Frnnce,
l'nutre de Thoma3 Gramaye cl.de Nicole Le Counte, sont rapportés aux
IJI'CU\'C~ de Couslan", page 356. Ce sont les pièces sur lesqu~lg Cong­
lans 8\·8t Condé pour avancer ce qu'il dit du poids qu'il suppose être de
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Gilles Van Ilaibecck, dont le n0l11 indique l'origine

flamande, avait sans doute beaucoup plus l'habitude

d'écrire en Ihyais qu'en françflis. Le féminin pour le

masculin, le masculin po.ur le féminin, le singulier pour

le pluriel et réciproquement, se heurtent fréquemment

dans son œU\Te, que nous reproduisons :n'ec ces petites

imperfections, pour ne pas nous exposer à altérer le sens

des phrases. ~ous n'a'"ons cu, d'aillenr., l'occasion de

prendre connais ance de son ménloire que par la copie.

(faite d'après un regL (rc de l'ancienne chambre des

comptes de Lille) qui en exi te à la I1ibliolhèque nationale

)'Empirt, eL Dupré de Sainl.~taur (Eun; lur It, monno;t,. l'H6. p. f 16)

esL tombé, en citanL Con~IRns, dans la m~me erreur que ce demier.
Mais Gramayo ct son ('oll~ue disrnl ,lmplemenL d3n~ leur certificaL :
• A esta p.1r nous•.. ajusté ct 6141louné un poids pesant. deux marcs
"pporté en Icelle Chambre par moi GramJye. duqlltl poids fon a accou,­

IUDl~ u,tr; et do,,' on "" Ile pr~ltn' li JJomlOyt, ri, rEml~rtUr t,dit'
flaT.f·n(U, à l'encontre du poids ~lanL en ladite Cb:Jmbre.••• - Il ne
~'asiL donc ~,~ ici d'un pold9 de l'Empirt, mais.bien du poid~ en u~ge

d3n~ les )Ionndies dl'S Pay,.ntu, appartenant à la mai!'on d'Autriche. eL

re poids était depul$ très.longtemp9 celui de TroJ~, comme cela résu1te
uotamment do l'ordonnance monélalre de ~la1lmilleD et de Pbillppe le
lleau du 4~ déœmbre 4'89. On se demande toutefois d'où a pu Tenir la ­
difI'ércnce constatée enlre 10 poids de Troyes apporté par Gramayo fiL
cetul conserv6 il Paris.

On peuL encore consulter. t'ur la question qui a suggér6 la présente
note, Bolzard, Trail~ dt' monlloytl, p. ~58 de l"édition do 4; 1t, ainsi
que l'Almanach de, mOn7&o;e" de f;83, p. ~16, cl surtout p. ~~2, où
l'on voiL quo le marc de Bruxelles. poid, de Troy(" étaiL encore estimé
alor~ pt'~er, relativemenL au poids de Troycs en France, un malc cl

vingt eL un grains.
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à Paris, dans le trente-septiènle voltune de la collection

des manuscrits Colbert dite des 182; et cette copie, bien

que revêtue de la ~ignature de l'historiographe Denys

Godefroy, qui' est censé ravoil' collationnée, renferme

malheureusement plusieurs erreurs. Nous signalons, dans

les notes que nous ajoutons au mélnoire, les fautes de

transcription et autres que nous avons été en position de

remarquer.
J. ROUYEn.

Nancy 1 octobre t 87~.

t
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DÉCLARATION

DE LA DIFFtRENCE DES VIEUX GROS, LIYi1ES ET SOLS

. sun LE .~AIT DES MO:i~AIES.

HiOO (1).

A Alcsseigueurs

.J/ess" les Présidellt et Gens des COTllptc:S dc& Ard,iciZlC$ 7IOS

Sour;eraiTls l)rillces eu Flandres, résicla,u à Lille.

Très honore= Seigneur., COl1ITlIC ccs aIlS passés 71l'a este

donné acus, du SCCIl et C01Ue1ltelllent de 1;0$ SC;!Jlleuries, ci

IJlu$ieurs culciet.nes ordonuauccs, registres el autres ]Jieccs

ullt"enlicqlles concernail 1le fait dcs n,oluloyes de par-deçà,

et que, par nloyen d'icelles et d'autres auxquelles pareille­
l11eul Il.'a esté dOllue accès en la C"an,bre des COIII]Jles de
leurs Aliesses erellissi".es en Brabanl, j'ay recOIlUII, ,clou

que la capacité de fllal& petit scar;oir et intelligence le ]Jeut

cOlnpreudre, le pied, prix et t"al/eur à plu3ieurl espèce, de

1 1110'" 71oyes forgées IJar-deçà depuis trois rClu ans en-cà ou

(') Co titre est accompagné de l'indication suivante: • Exlrait d'un
• Registre intilulé dt' M~moirtl,estant dans la Tour des Chartes de la
• Chambre des Comptes de Lille cn Flandrcs, coué 8, depuis 4590

• jusqnes[eu 4606. roi. 96, \"er.:io••
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erivirori, et d'a'l~tJ'es qui cependant y ont eu cours; pour ne

me rllonstrer Ïll!J,oat, 1nesnle que la peine que j'ay fait à

visiter et exa·m~oJle,. lesdittes pièces ne pourrait dellleurer in­

fructueuse, je rne suis adl:ancé de surt o~tt faire un petit di~­

COllrs avec declaration de la differen.ce el eqllÏ:polenc desditles

espèces, et notamrnent est des vieux livres, soJs et gros dont'

l'o/~ s'en est servy anciennement par-deçà, .au regard

d'autres qui dlH'ant ledit. temps ont eu lieu, et sont entreveus

en toutes receptes et rnises, et de le présenter es rnain& de

vos ditles Seigneurles, le tout SOltS corrections d'icelle8 et

d'autres plus clairvoyants et entendus en cette 1natiere,

comme aussi dicl est IJar la conelusioJt dudit discou,,:s

. suivant, lequel je prie estre l"eCeU en reconnoissance de ce

que dessus d'aussi bonne part que je le présente de bonne

affection, pour servir de r}ternoire en tenzp.,; à venir', Olt

bien d'in~iter ltutruy de penetrer plus avant en cette diUe

tnatiere jusqu'à ce que Dieu rne pourroit donner la !1,l'ace

de plu.• particulièrelnettt pOlIvoir trailler et discourir sur

ledit {ait, en quoy ne{audray, Deo favente, de ru'elnployer

de tout mon pouvoir, tant pour faire bon, devoir de '1non

office que pour slltis{aire au bon desir et affection que passé.

bien lung tenlpsj'ay eu pour entendre iceluy {ait.

Et ci tant, Irez honorez Seigneurs, je me recol1t1nande

alfectueusenlcnt au s~1"vice de vosdittes Seigneuries, et ]Jl'Ù!

Dieu les 1uailltenir en prosperité et vie longue.

Fait par l'un des AIaistres Generaux des 1l10nuo!Jes de

. leul'sditles Altesses par-deçà, soubsi[Jné, le XIe de seple.Jt~­

bre 1600.
G. HALB~ECK.
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DISCOURS sur le {ait des ~tonlloye! d~s Pays de par-deçtÏ,

. et de la 't:alleul" substalllielledïcelles, 1tola71Ullc"t des/ivrtl,

aols et 9ros tlsite.: e!dits pa!J', et de la diffe"cllce et équi­

poUance de celles qui cg decalll Ollt esté appel/ees vieux

livres, 30ls et gros, desquelles l'ol& cutend la plupa,.t des

doulaincs, aydcs et renies des Princes de par- deçà,

Ecclesiculicques, Nobles, et d'au/res per!Ollncs, alxJir eslé

{ondées et constiluees, et d'aedre! dont depuis l'on ,'tn est

,crvy, et que l'on $.e1~ serte e'lCore en l'ail l)resellt seize

cells; le IOlit selon la substa Ilce et conlclltle de IJlllSiellrs

ordolllJauces, s/alu/s et édicls stlr ce serranls, {uilcs ri

publiées par-cleçà, et autres ,nt71loires et pieces aUlelltiques

reposant e.: Chal"brcs cles COlllples /allt à Lille que li

Br1lxelles.
t

Pour bien el deuernent entendre ce quc sera traitté par
le present discours, il faut considercr en prcnlier licu quc
l'on trou\'c ancicnncnlent &Il"oir esté fOI"gcl rz ~l}'S tic par­

deçà ccrtains dcnicrs (ror fin de cinquante-quatre picces
en taille:lu nlarcq, poid (le TI"O)'CS, cOnfOrlJlCnlcnt la autres
forgéc" Cl ~Ionno)'estant du aint Empire quc de Francc,
le~qucls cn Ilrlanlicre insl:ancc furcnt appeliez silnplclIlcnl
fSCUS, ct cn :lprès t'ieux esc.u, ou bicn cn lang~lbe tcys C)
• ouete se/âlclen, • aJant c~té c\'alué~ quclquefois pour
seize fieux gros tou ..noi~, piece de Il:onnoyc (rars nt
ainsi appcllée, ft rgée au tcmps du Roy de France aint
Louis, qui dcccda environ Ct) l'an douze cens et septante,
desquds gros fut tiré tIe semblable lual"C de Tl'oyes

(') uwgage thiOla.

\I} Ccl tllt·iror& rtiL dt~ lrO~l.
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d'argent fin, suivant le particulier poids et alloy d'icelles
lors publiquement advisé et ordonn~, environ septante
pieces; suivant quoy posant le cas que les frais et despens
de monnoyage et droicts seigneuriaux des Princes eussent
porté un desdits escus et demi sur marl'q d'or, et sur marcq
d'argent fin deux desdits gros, l'on pourroit dire le marcq
d'or fin réduict en nlonnoye telle que dess~s avoir valu
cinquaute quatre desdits. escus en espece, et le marc d'or
fin rude ou en masse cinquante deux et derny desdits escus
tant seulelnent, ou bien autant des gros susdits qu'à raison
devant dicte se pourroit trouver esgal à l'un ou l'autre_
nombre desdits escus; et le marcq d'argent fin reduit ez

1 dits gros avoir "alu septante d'iceul,x en especes, et le
marcq d'arge~t ruùe ou bien en masse tant 5eulement
lxviij desdits gros; à raison de quoy le marcq d'or fin avoit
proportion el habitude egaie avec douze marcs d'argent fin
et environ un tiers de marc (').

(') Il résulte des tables de Leblanc, à la suite de son Traité historique
de& monnoies dB France, que le marc d'argcnt-Ie-roi mis en œuvre con­

tenait, sous saint Louis, 58 gros tournois, ce qui fait, sans compter
uoe fraction, soixante gros pour le marc d'argent fin, et non pas
.soi~ante-dix gros comme Halbeeck le suppose. Le principe inexact
d'où part Halbeeck pour son appréciation du poids du gros tournois

sous.saint Louis exerce en divers endroits de ses raisonnements une
influence contre laquelle il est bon de se prémunir et que nous devons
signaler pour cette raison.

La proportion, d'après les mêmes tables de Leblanc que nous "cnons
deciLer, de la valeur de l'or à la valeur de l'argent, à l'époque de saint
Louis, est, à peu de chose près, de ~ 2 '/. comme l'avance Halbeeck. ­

~ • Garraut a cru, dit Leblanc (p. ~9·1 de l'édition de Paris), que la pro­
portion, sous saint Louis, étoit douziëme entre l'or et l'argent; mais il

paroll par ulle pièce Caile prnJ<lnt le règne do Philippe le Bel, qu'ell~
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Pour encore nl ieux esclaircir la nlanlere et usance
obscITée ez pays de par-deçà sur ce que dit est, il faut
entendre que l'on y usoit encQre une autre manière de
compter et signifier les concurrences des somnles de ce
qu'on ayoit à payer ou recevoir en monnoye susditte, à
sC3,'oir par th'res e~ sols de gros tournois, dont toules fois
la livre et sols n'estoient de fait aucune espèce de mon-

o noye d'or ou d'argent, ains faict seulement dictions nUlne.
raires, imaginées pour signifier certain nombre desdits
gros en c.spèce, comlne pa.· maniero de dire; tout ainsy
que ccnl est diction signifiant le nOlnbre à dix fois dix
unilcl, et mille de dix fois ccnt, ainsy la livre susdite
signifioit le nombre de vingt sols, cl chacun sol le nombre
de douze dcsdits gros en especc, de Illanière que quand
l'on disoit cinquante-quatrc dcsdits escus valoir trois
livres ct douze sols de gruj C), ce estoit tout un comme si

D'étoit que dixième•• - Celte pièce, que Lebl:mc reproduit cn partie,
ne semble pas être bicn concluante; et,.d4Ins tous les CD!, ello tierniL eu
désaccord avec ses tables, ainsi qu'avec ce qu'a écrit Doiulrd lur le
même sujet dans fon Trait4 dt$ Jlonnoye" cbDpltro VIII. L'opinion
généralement admlsu est qu'à répoque de saint Louis: et daos les
ateliers du roi, u~ marc d'or valait douze marcs d'argeot.

(1) Les motJ de gro. ne sont pas daos 10 IJUnuscrit de la collection
Colbert, mais il c~t évident qt1e la restitulion de œ9 deux mots est

nécessaire dans la phrase pour qu'elle DO soit pas lolntelligiblo.
En réalité l'auteur explique que la livre de gros, qui n'a générale­

ment été.qu'une monnaie de comple, était dans 10 rapport de •~ à t a'ec
la livre en espèce qui avait ~ même gros pour .01 au lieu de ravoir pour

dmitr.
00 voit par une ordonnance de Charles-Quint du 42 juin t539 que la

livre de gros de Flandre était d'un ticrs plus Corte que celle de Brabant.
En d'autres termes, qU31re livres de gros da Flandre valaient Iii livres
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ron eust dict valoir huict cens et soixante-quatre desdits
gros en· espece.

Et cOlluue lesdittes livres, sols et gros ont esté par
après 'appeiées vieux livres sols ou gros, la raison est que
les gros depuis faictes ont esté empirées et diminuées ou
du poids ou d'alloy, ou bien et d'un et d'autre, et que
partarrt ils n'estoient conformes ni correspondantes en
substance matérielle auxdits vieux gl'o'S, auxquelles néant­
Inoins lesdittes livres se rapportoient comme dictions
numéraires pour signifier si bien semblable nOInbrc des.
dits nouveaux gros comme paravant ils faisoient desdits '
vieux, et par là ce que en après fut appelé gros n'estoit en
etfect que partie aliquote dudit vieu gros, et, par
conséquent, les livres et sols que partie desdits vieux,
dont est ensuivie que la ,'aleuT desdittes livres quant à
leurs substances, ensemble" des sols et gros qui de long
temps avoient esté en usance par-deçà, s'est rendu "diffé­
rent et incertain comme plus à plain cy après sera
déclaré.

§ 1er
•

De la différence de valeur subtancielle des livres, sols et
gros cy devant usités par-deçà au fail des rnourtoyes, au

regard (fautl'es dont depuis fan s'en est servie, et de

l'équipolence des uns aux autres j ensenlble q\uels peuvent

do gros de Brabant. Il ne faut pas confondre, d'ailleurs, la livre de gros
de l;'Jandre avec la livl'e de quarante gros, ou livre d'Artois, que Iton .
trouve en usage dès le temps de Philippe le Bon, La livre de gros do

, Flandre valait six livres cie quaraute gros.
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avoir esté les livres, sols el Y'°0S clesquelles la pllfparl cll'S

dortJailles, aydes et re1ltes des p,o;'lces cie par-deçà ]Jcut"l'lIl

eslre {oudêes et C01zstiluëes 0

Quant à la différence du l'ieux livre, sols ou gros susdit
et d'autres dont depuis l'on s'est SCI"\'Y ez pays de paro-deçà
par forme de diction~ numéraires et significal!,'es COlnnlC
dit est dessus, il semble que la prenliere introduction
d'icellcs a esté faite fOlot sagement et de bonne foy, pour
par icelles estre ~ignifié tant sculement un nonlbre précis
de monno}'e cn espèces de certain pooids et qualité dë
matière lors publiquelllent advisé el arresté, el principa­
lement de la plus pctille, par laquelle l'on cntendoit
régler la grande eL la nleUre à prix, et à laquclle ils sc
devroient ."apporter comme en partie dict est cy dessus;
le tout à fin que suh'anl ce un chacun puissc faire "ray
estal de nc pa}'cr ou recc,'oir plus ou nloins d'or ou d'ar­
gent en un temps que en l'autre, soit pOlir renle, dette ou
d'autre chose, quïl n'cstoit tenu au teorps quc telles
rentcs ou debtcs furenl créées ou constituées, el non
point d'estre subjcct de s'en laisser contenter sirnplcrncnt
par nonlbre de lhres, sol ou gros (lepuis ernpi.oées ou
amoindrics de poids ou d'alloy. conIDIe s'il fust la si rnple
diction ou indicature t:llll sculclncnl qui .nettoicnt prix cl
estimation aux rnonnoJcs, san,s qu'il Just besoin p.oent!.oc
regard à la qualité cl quantité de la Illatière dont ils pou­
voient est.oc faictes ct a\'oia° leur corps, ainsy que plusiculos
présument, et cn cITecl sub.ocbli\·cmcnl l'on s'cn cst ingcrë
de faire, sans prendre .oegal"(l que pa.· tel nlo)'cn ou ne
vicnt à recc\"oir à beaucoup près autant d'or ou cI'argent
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que autrement l'on devrait, et d'en cstre frustré de bonne
partie d'icelles, et conséquemment d'en souffrir dOlnmage
et apauvl'issement en plusieurs manieres. ~

Ce que a esté fort bien remarqué du temps de feu l'E_m­
perellI' l\Iaxitnilian e~ l'archiduc Don Philippes,_ son fils, •
ez ans nlH iiije iiijn et neuf C), et iiijn dix-neuf, d'autant
que entre autres se trouve estre dict ez ordonnances solen­
nelles lors faites, .et. bien particulierernent en, celle faite
au mois d'aoust dudit an iiijUXIX , que pour le grand
désol'dre qu'il y avoit lors ez monnoyes d'or et d'argent,
lesdits Princes recevoient journellement dommage inesti­
mable, et que leurs bons suhjects furent apauvris parce
que toutes les fondations de leurs Domaines et aydes,

· toutes rent~s et rel-enus des gens d'Église, nobles et autres
rentiers sont et estoie'nt pour la pluspart Qrdonnées et
fondées ez dits pays, lors passez plus de deux cens ans, à

livres, sols et gros, et que icelles se trouvoient empirées
et alnoindries par continuel désordre et desregle en
substance et espece d'or ou d'argent plus que deux tiers,,
,"oires en dedans quatre vingt ans paravant ledit an
xiiijC iiijlXXIX par dessus ce environ la vraye nloitié, ce que
de fait se trouve veritable, comme facilement l'on ·peut
entendre par les raisons suivaptes.

D'une part, veu que audit -an 149.9 l'on forgeoit par­
deçà pièces de deux gros de Flandres de quatre deniers
d'alloy d'argent le Roy, et de quatre vingts pieces en taille
au marc de Troyes, dont rut tiré du marc d'argent fin deux

(1) I..'ordonnance de US!) (U. décembre) a ét6 publiée dnns les Ordon­

nanc;en, slalulcn, t'dicten en placcaten. Gand, 41559, in-Col., pp- .i4·\. cL

slJivante~_

"



- t7~ '\

livres un. sol ct huict deniers gros monnoye susdittc; et
quatre-vingts ans para,"ant, à scavoir en l'an mil iiil el IIX,

lorsque Philippes, fils d'Antoine de Bourgongne fut Duc
de B..... ('), l'on trouve y avoir csté forgez autres deniers
d'argent, qui se mettoient lors pareillement pour deux
gros de Flandres piece, dc six deniers d'alloy d"argent le
Roy et d'cn,·iron cinquante-sept picces en taille audit
marc (1), desquelles fut tiré de sembl\lble marc d"argent
fin à raison que dessus XIX sols et environ X deniers gros
monnofc de Flandres, qui est à dire, li hien peu aprè~,

la \Taye moitié que un desdits çros a tenu plus ou moings
d'argent que l'autre, el :linsy empirées de la nloictié en
dedans lesdicts iiiju ans paravant ledit an t.in!}.

Et d'autre part, en con,·ersant ladiUe pièce de deux gros
dudit an t49!) aux gros forgécs du te(np~ dudit Roy &1int

(') Il Ya là un mot œrit en sbn\gé, eL naproduit pru di~tinct('m('nt,

avcc Intention peut-~trc, de la poUL du copl~tc, qui n'8ura pu le lirt. Ce

mot, lei qu'il esL dans la copie. ne forre~pond, que nOIJ~ ~1cblons, avec

aueUD nom de terre d()nt on JX'urrait !'f' contenter Ici. PhilipJlC, Fecond

fils d'Antoine de nour~gne, ne devint duc de nrnhant. en t 1!7,qu"sprès
la mort de Jenn ,le Bourgogne, ~OD fr~re a1né. En 4t19, il était comte
de Saint-Pol et de Ugn,., qualit() en laquflle fi il, au l"urplu9, frap~
monnaie. (Voy. le mémoire de M A. d'Aar)", dans 1.. ntL'U~ numi'rnQ.

liqu~ {ran,ailt, t. YII: p...3.) • .

(') En Flandre, en •• 19. d'8pr~ l"ioslruction donnée aux mallr~

particuliers de la ~lollnaic, Jean Gobelet ft Andrô Thomn~, 1C1' doublt'8

gros 'éwient a~ors à 6 denlcrs d·aloi. argrnt-Ic-roi, ct à la taille de

loi:ranle·hu;18U marc, ce qui modifiemlt un peu 1('5 Cc1lcul!i de lJalheeck.
l.'instrucLiOD dont il s'agit ~t transcrire dans la Colleclion des ~ts~.

Colbcrt, des 482. '·01. 37, fol. 4., el suiv. t:lle e~l ton ouirc dlée par

M. Lo~is Deschamps de Pa~, dans ~on Euai 'ur fI,;A1oirr mO"tlair~

(Ir, comlt, de Flandre de la 411ailon dt BOUTU09nt, p. 60.
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Louis, desquelles furent tirées de semblable marc d'ar-
gent fin tant seulement septante pièces (') faisant cinq sols
et dix deniers desdits gros, on y trouvera différence de
plus des deux tiers que run d'iceux gros a tenu plus d'ar­
gent que l'autre, le tout cOlnme ,-eut ladite ordonnance
dudit an mil qualre cent iiiju dix neuf.

Semble partant, l'oires s'ensuit que lesdits vieux gros
forgez au temps dudit Roy saint Louis est en effect l'espèce
de monnoye à laquelle se doivent rapporter les livres et
solspar lesquels furent ordonnées et fondées les domaines,
aydes et rentes mentionnées en laditte ordonnance, et par
lesquels toutes autres monnoyes furent lors réglées et
mises au prix, comme espece de monnoye la plus petite
que audit temps ser~oit et entrevenoit a toutes receptes
et mises.
. Dont posant le cas qu'ainsy soit, s'ensuit que ceux qui

se lais~oient payer et. contenter en l'an 1419 pour debtes .
de domaines, rentes ou aydes ordonnées et fondées deux
cens ans paravant ledit an 1499, ce que doit avoir esté du

~ .
temps dudit Roy saint Louis ou bientost aprés C), en livres,

•

. (1) Erreur déjà relevée plus haut. On ne tirait du marc d'argent fin,
à Itépoque de saint Louis que ~oixante gros tournois, plus une fr'action,
de la '\"aleur de cinq derniers tournois, environ.

(2) En 4299. il Yavait vingt-neuf ans que saint Louis était décédé, et
le gros tournois traversait, non sans dommage, le règne de Philippe le
BeI t qui fut si désastreux pour les monnaies. Halbeeck .sacrifie, sans
profit pour son raisonnC'mcnt, et d'ailleurs bien innocemment ~alJs

doute, l'exactitude à la .Fat.isfaclion d'établir ses cornparaisons sur uue
période de deux siccles sans fraction CIl plus ou cn moins. Cc qui est,
au surplus, établi, c'est quo, du temps de saint Louis, ctest·à,.diro en
4270 et antérieurement, les gros tournois étéJient il 12 deniers argellt-
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sols et gros de Flandres pour semblable audit an 1"1n,
ne recevoient cn substance et poids de matière d'or
ou d'argent point un au lieu de plus de trois que parafant
leur avoit esté pal'é ; el d'autre èosté ceux qui se laissoient
payer et contenter pour semblables debtcs en l'an i.-l99
par livres, sols ou gros de Flandres lors coursables, on
ne leur donna cn sub~tance ct poids de matiere qu'un au
lieu de plus de sept que fut donné ou payé au temps dudit
Hoy sainll.onis, ou bien tost après, et fut ce roccasion que
à bon droict se disoit cn l'ordonnance susditte que le
prince soufTroil donlmagc inestimablc, et que ses bons
subjccts furcnt journellelnent apauvris, il sC3,ooir pour cc
qu'on leur donnoit moins d'or ou d'argent qu'aup3r3vant
et que veritablement leur estoit den, "CU nlesme que c'cst
chose toute ccrtaine ct ,'éritable que cc sont lesdittes
matièrc d'or ou d'argcnt qui ont licn de sou,oerain bien ct
richcsse naturelle, ('t non point un nonlbre de li,-res, sols
ou gros imaginées, ou autres dictions ou denominalions
par mOJen desquelles les monnoJcs se nleUent il prix
inccrtains et 'nllablc~ ft Ioules occurrences, conllne pareil­
lement ç'à e té fort bien renlarqué par plusieurs princes ct
seigneur de par-de~, lesquels pcrce,oans (lt l"0J'ans rin~t:l­

bilité dcscJilte~ Ii,orcs, sols ct gros, ct le dornnlal;c que

Ie-rol eL de ~3 au marc; qu·co f"19, ln Flandre. les doubles gros
étaient à 6 deniers ar~nt·l~roi ct de 68 DU marc; eL que, en U99, en
Flaodre égnlemeoL. romme d3ns les autres rro\'inct'S des PaJos-Bas po!­
liMées par l'archiduc Philippe 10 Reau, les doublet g~, ou palard~,

étaient à , deniers argcnt;-Ie-rol eL do 80 DU marc. n gros de Rint
Louis contelJaiL donc plus de quaire Coi~ autant d"argcnL qu'nn sros do
Flandre de fll9 cl près do sb rois autant qu·uo sros do Flandre
de 4499. •
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journellement s'ensuivoit p'our ne prendre œ~ard à la
qualité et quantité de la matière, qui les devoit accom·
pagner, ont sur ce donné ordre, et dict expressénlent ,par
ordonnances sur ce faites que pour chacu~ vieux gros
que leur seroit deu à raison susditte ron devroit donner
nombre des nouvelles que furent jugées et estimees assez
égales de quantité et qualité de matière aux dits vieux, 1

sur quoy aucunès exemples cy seront récitées.
A scavoir du temps de ~Ionsr l~ Duc Ve~cèsl~u~ de

Bohelne. et ~Iadame Johanne Duchesse 'de Brabant, en
l'an mil trois cent iiiJu et ungl' il fut dict par ordonnance
solemnelle lors faicte, qu'au payement de leurs censes et
rentes l'on deyroit donner pour chacun, vieux gros, trois

1 gros de Brabant lors coursables, et desquelles l~rs fut tiré,

du marc d'argent fin converti en icelles environ deux
cent et quarante quatre pièces. 1

Item .en l'an mil quatre cens et neuf~ lorsque Antuine
de Bourgongne, fils de Philippes le Hardy,. fut C) Duc de
Brabant, et que l'on tiroit de semblable marc d'argent fin
environ ijC lxxvj desdits gros de Brabant, il fut 'dit que
pour chacun vieux gros l'on seroil tenu payer t.:ois et un
tiers des nouvelles lo.'s faites. .

Depuis, en l'an mil quatre cens XIX, que Jean, fils dudit
Antoine, fut (2) Duc de Brabant, et que lesdits gros furent
de rechef empirez, à scavoir qu'au lieu de deux cens et
septante six que furent tirées du marc. d'argent fin' au

•
(I) Il (dut lire etait au lieu de fut., Antoine de\'int duc de Ilrabaut

en 46.05

(1) I.e moL (ut est encore employé ici pour élait.

51' SÉRU:. - TO\IE V.

\.
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temps de sondit père, furent tirez trois cens et cinquante
sept desdits gros de Brabant, il fut dit que pour sembla­
bles censes, aydes et rentes, l'on seroit tenu donner pour
chacun vieux gros quatre des nou,·elles lors faites.

Plus encores, en l'an xiiije et trente, lorsque Philippes,
le frère dudit Jean, ful (') Duc de Brabant, et que ron
tiroit de semblable marc fin cn\'iron quatre cens et dix
gros lors coursablcs audit Brabant, il fut dict ct arresté

solemnelJc.ment, par commun accord du pays, qu·au
payement des rentes, aydes ct cens susdit~, ron seroit
tenu {)onner pour chacun rieux gros cinq nouyelles de la
forge dudit an xiiij' trente, ct coing dudit Sr Duc.

Finalement, en ran xiiijrxxxiilj, du temps du bon Duc
'Philippes de nourgongne, lorsque ces pays de par-deçà
esuienl pour la plus Jhlrl de son ressort, furent forgées
tant en nrabant que Flandres, pieces d·argent de six
deniers d·alloy argent,·le-Roy, ct de Ixxij pièces en t;Jille
audit marc, poids de Tro)'es (') desquels chacune piece
fut craluée pour deux ct derny gros de Brabant, ct suÏ\'ant
cc fut tiré du marc d'argent fin con\'erli es dittes pieces
environ trois cens et septante cinq deniers gros, monnoye
~usditte, au lieu que audit an t~O furent tirées dcsembla-

(') Au lieu de fut, lis('% tlait.
(') Vordonnance pour 13 frappe de ces monnaies e~l du 42 octo­

hre 4433. (L. Deschamps de ras, Ellai IUr rhilloir, mon/taire dt'

comttl d, Flandrf dt la Jlai30n d~ 1l0UrgO?'.f. p. ta.) - I.es ordon­
nances ct instrtlclion~ lI'elatives aux monnaies dont il s'agit et à celle.q
donl il e!:L l'ncorc qucslion dans le ff'sle du m~moire de G. Van lIalbeeck
sont tran~criles pour la plupart dans la Collection Colbert, des 482.
volumes 3i, 38 et 39. d·après les regislr~ de la Chambre des comptes
de tille ; elJe~ ~oot d'ai1l('ur!= a!=St'z ~nérarcmpnt connors.

/
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bles marcs d'argent fin environ iiijC 'et dix desdits g-r05, de
maniere que tels deniers gros faicts audit àn i45! fure'nt '
101's meliorez, chose que peu souvent a esté advenue, au
lieu que paravant tous autres furent empirez; et partant
fut dict et ordonné en l'ordonnance 'des monnoyes lors

faicte, que pour chacun'vieux gros en cas susdit se
paye~ont tant seulement quatre et derny desdits deniers
gros, au lieu de cinq que l'on èstoit tenu payer ·~uivant

l'ordonnance dudit an xiiijC et xxx. Neanmoins, hientost
après, lesdittes pieces d'argent -de deux et demi gros de
Brabant furent mis a trois semblables gros, on hi,en à

deux gros monnoye de Flandres, et fut 101's appellé patart.
et depuis Brasxcurck C), à raison comme l'on dit que lors

1 el hostelleries l'on payoit communement pour un repas
une d~sdittes pièces. Et à mesme raison fut augmpnté la

monnoye d'or que lors se f<1rgeoit, à scavoir le Ridre d'or

fin de soixante sept et derny pieces en taille au Inarcq,
lequel en preilliere ~nstance ne fut evalué que pour cinq
sols gros de Brabant ou bien pour trois sols et quatre
deniers gros monnoye de Flandres, fut mis à six sols gros
de Brabant, ou bien à quatre sols gros lllonnoye de
Flandres,

Et combien que par Inoyen susdit lesdit.s gros furent
de rechef elnpirez notab~e'ment, non point que de fait ils
furent faits de moindre poids ou d'alloy" qu'auparavant, t.

Inais pour ce comme deux desdits -pattar s n'estoient en

(1) Celte monnaie fut surtout désignée sous le nom de Vierlander,

que Halbeeck lui donne dans le chapitre suÎ\'ant. 'Par J'ordonnance
de 14·33, clle est déjà portée à deux gros de Flandre, de même quo le
Philippus d'or, appelé depuis Ridre, y est porté il quatre sols de gros.
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prfmiere instance craluez que pour cinq gros de Brabant,
furent mis à six semblables gros, et ainsy là où que para­
vant ne fut tiré du marc d"argent fin que iije Ixx,· gros de
B~abant, par moyen de laditte haulce furent tirées dïceluy
marc d'argenl fin iiijt( gros semblables de Brabant; si
est-ce toutes fois que partant on ne trou\'c lors aucune
distinction a"oir esré faite du gros, SOit Par oubliance ou
autrement, comme aussy ne se trou\'e cstre faicl depuis,
nonobstant que de fait plusieurs cmpirances se sont depui5
faittes desdittes monnoyes, dont cy ensuÏ\'ant se fera
recir.

S Il.

Quel/es enlpirallces de, nlonnoyt& SOllt (aites e: pays dt

par-deçà depui' ledit au mil quatre ce", et trente quatre,
lanl ({or conane d'argent, jU$quc, en fan ,,,il cinq cens el

t'i"gt, et 3ur quel pied elles Ollt estë (orgées.

Après que le ridrc d·or fin du poids que dict est fut mis
\ et c,"alué pour six sols gros monno)'e de Brabant, ou' bicn

pour iiij sols ëros monnoJc de Fl3ndrcs, ct Icsdit lZ pattars
que en premicre instancc furent appcllés rierlfludN"$ à

deux gros monno)'c dc Flandrcs, ·icelui prix tant dudit
ridre quc patars a cu lieu jusques cn ran xiiijf xlij. Et sur
la fin dudit an xlij iceluy ridrc fut mis à xxv desdits
patarls, à sC~l\'oir à iiij sols et deux gros (t) ditte monnoye
de Flandres, sans que changement (ut au prix dudit
pattart, el dura cette valuation sans notable altcration
jusques cn l'an xiiijC ct cinquante trois.

(1) C·e~l.à.dire à quatre !lots eL deux dtniers do gros,
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Item, audit an xiiijC liij fut ordonné de forger nouvelle
monnoye d'or, à scavoir Iyons de xxiij carats d'or fin en
alloy et de 'cinquante sept pièces et ~emie cn taille audit

. marc de Troyes, au prix de cinq sols gros, monnaye de
Flandres, la piece; ct demeuroit la monnoye d'argent en
estat comme devant, à sca,-oir les pattars susdicts à deux '
gros monnaye de Flandres piectr, et dura cette fabrication
desdits Iyons jusques en l'a_n xiiijC Ixvj. .

Item, au' mois de juin audit an Ixvj ordonna ledit bon
Duc Philippes de Bourgongne forger florins de Bour­
gongne de xix carats d'or fin et de xxij pièces en taille au,
marc de Troyes, au prix de xlj gro~ de rlandres piece, de
la monnaye d'argent que lors aussy nouvellement fut
forgée, de six deniers d'alJoy argent-le-Rayet de iiiju iJ
pièces en 'taille audit mai'c de .Troyes, aù prix' de deux
gros de Flandres piece; et suivant ce fut tiré du marc
d'or fin convel'ty ez dits florins (t) quinze liVft s dix sols et
neuf deniers gros monnaye susditte, et du marc d'argent
fin converty esdits nouvcls pattars, que pareillelHent en
après ontestéappelez Braspennings, xxviij-sols viij deniers·

gros ditte monnaye large.
Après le decès dudit bon Duc Philippes, Charles son fils

fit forger seJnblables florins d~ Boûrgongne, de mesme
poids ct alloy que les precedentes, en l'an 1467; tnais les
fit valloir xlij gros piece monnaye de Flandres que lors
nouvellement il faisait forger en monno.ye d'argent de deux
gros de Flandres piece, de mesme alloy que les prece-

,

, 1 1

(1) Dans ~a copi~ Colbort, au lieu de e:; dits floril&& quinze livres ... , il
y a ez dittel qui1lze livres .•.
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dentes forgées audit an t 466, mais de iiijU quatre pieces
et derny en taille audit nlare poids de Troyes, qui furent
pareillement appelez. Brcupe1znill[Je1I, et par ce moyen fut
tiré du nlarc d'or fin quinze liyres x\"iij sols et iiij deniers
gros diUe 1l10nnO)re de Flandres escarts, et du marcq
d'argent xix sols iiij deniers gros large, ct 3-(-00 continué
d'appeler les ditles trois pieees d'arsent C) tant forgées
du tenlps dudit bon Due Philippes que de sondit fils, en
angagc tioys, BraspeTlllin!len, hien toutes fois avcc telle
distinction que les prclnieres ont esté appcllées oude

Philippes Dra.~pt'Z11;1Ige1& ct les autres C/lar/es BraJpeu­

11Îllgen, à raison, comlnc il cst à présumer, que Ics uns
ont csré plus Icgers quo les autres, cOIl-bicn qne de mesmc
alloy.

Item, tn 1an xiiijC Ixxij Icdit florin de Bour,;ongnc fut
mis à iiij sols gros monno)'c de Flandrcs picce à la IllOn­
Doye d'arscnt que de rreheC l'on forgcoit lors nou"cllc,
de deux gros dc Flandres piccc, ct de cinq deniers d'alloy
d'argcnt-Ie-Ro)', el de quatre lingt pieccs cn taille audit
m3rc poids de Tro)'cs; et suh'ant ec fut tiré cIu n13re d'or
fin con\'crty ~z dits florins (I) x\'i ij 1i\'rrs iij sols cl
ix deniers S.·os dilte monnoJc, cl du nlare d'argent fin
conlcrly cs dittes nou"cllcs picccs de deux SI'OS Ixxiij sols
iiij deniers gros diUc loonno)'e.

Depuis l'an xiiijC Ixxiiij jusques en l'an xiiijC iiijU ct neuf

(') Ces trois pièces d'urgent sont le pntard t'ierl~nd~r, rorg6 con(or­
mément à l'ordonn~nce de 4,~33 ((Jude Philippe. bra"penning), el les

braspcnniogs rorgés eo verlu des in"lrucLioDs de 4i66 el de.1 i67.

(') Ou a mis Ici, dans la copie Colbert, le mol patlarl, au lieu d~

{lm'ill&,
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les monnayes tant d'or i que d'argent montoient tousjours
sans ordre ou regle quelconque, de maniere que ledit florin
de Bourgongne, lequel en premiere instance fut evalué sur
quarante un gros d'argent qui se forgeoit en l'an f466 (t),
estant mont~quasydedeuxtiers,à scavoir là oùquepremiere-­
ment il n'avoit cours qu~pour vingt patars et denlY (t).....•
Dtln'paS toutes fois telles en substance materielle qui furent ,
forgées auditan 1466(S))-ou bien paravantdepuis l'an 1434,
ains de beaucoup Inoindre substance d'argent fin, fut par­
tant réduit par ordonnance solemnelle faite au mois de ,
decelnbre audit an 1489 sur vingt pattars de la lnonnoye
d'nrgent que lors se forgeoit; laquelle reduction, combien
que de celle estoit faicte fort solemnellement et que ro~

entendoit la faire observer comme loy. sacrée, si est-ce
qu'elle ne dura guères, ains changea bientost, car en
l'an 1491 ledit Philippes de Bourgongue Cut aùtre fois
mis àvingt quattre pattars qui de rechef rors se forgeoient
nouvelles, de cinq deniers d'alloy argent-le-Roy et de.... 0­

pieces en taille au marc poids de Troyes, desquelles fut
tiJ'é du marc d'argent fin environ xxxv sols ct six 'deniers
gros monnoye de Flanares.
. Item, en l'an 1493, ledit florin de Bourgongne fut mis
à vingt huict paUars piece, et ledit paUart forgé audii

(1) La copie Colbert porte 4'88, mais avec hésilation.
(1) Dans la copie Colbert on a passé. ici une partie de la phrase, ce

qui interrompt le sens. Il est d'ailleurs évident que ce qui manque est
l'indication de la somme (supérieure de deux tiers enviroIJ à 20 patards
et demi) pour laquell~ Je florin dit de Bourgogne passait lorsqu'oll.
'voulut. en ~489, ell réduire Je cours à vingt patards,

(') La copie Colbert porle .4.88.



- t81.-

an f491 à .un pattarl et s~x nlytz monnoye de Flandres ('),
de manière que lors l'on tiroit du marc d'argent fin
converty ez dittes pièces quatre cents septante neuf gros
et six mytz monnoye d~ Flandres lors coursable.

Item, en l'an i4üS, fut forgé la Thoison d'or, de
xxij carats neuf grains et derny d'or fin en alloy, et de
cinquante quatre piecès et derny en taille au marc de
Troyes, au prix de six sols et huit deniers gros piece,
monnoye de Flandres, mais ayoit incontinent cours pour
huict sols gros piecc (t), desquels fut tiré du marc d'or fin
Iv piec~s moins deux gros, que font au prix de buict sols
piece xxj liyres xix sols x deni~rs gros nlonnoyc stlsditte.
Item deniers d'~rgent de quatre deniers d'alloy argent-le­
Roy, et de Lux pieces en taillc au marc de Troyes, que
l'on appelloit paltarts, au prix de deux gros do Flandres

.piece, desquels fut tiré du marc d'argcnt fin à mison
susdicte.de!Jx Ih·res un sol hllict deniers gros (litte mon­

noye de Flandrcs dudit marc d'argent fin, et dura ce prix
tant seulemont jusqucs en l'an (.-lDn, d'aurant que lors
la1itc Thoison fut mi~e à huict sols ct quatre deniers gros
monnoye dc Flandres, ct delllcura tlcantnloins la oloonoyo
d'argent au prix et estaL que dC'·30t, et dura icehl}' prix
jusques en l'an nlil dnq cens ft ,·ingt, lorsque de fechef
fut faite nou\"cllc ordonnance solcmnelle sur Icdit fait des
monnoyes.

(') Le :our~ du patard Corgé en f ~91 Cut par conséquent angmenté

d'un huitième. Le patard "alait .l8 mites, monnaie de Flandre.
(1) Déjà dans une inslruclion de .497 la Toison d'or esl è'·aluée à

8 8ol~ de gro..c; (ColIl"Clion de~ f R!, '·01. 37, (l. 507 eL sIIiv.)
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. § III.

Quelle autre elllpirance des 1nonnoyes s'est {ail-par.~eçâ

audit an 1a20 et depuis, jusques en ran 1590, lQrsqtle la

dernie"e per1Ju"ssion du cours des monnoyes a esté raite de

la part de {eu Sa AJajesté Catholique, que Dieu ait en gloire,

ayant tenu lieu jusques en l'an -1599, que les Ârchiducs

nos P"inces ez pays de- par..deçà ont {ait forger nouvelle

11lonnoye à le~rs coillgs et arnH!S, COm1Jl.e parliculierement

sera recilé cy en suivant.

Item, audit an 1520 fut de rechef ordonné nouvel pied
de rnonnoye et fait evalllation d'icelle hien soIenlnellement
suiyant laquelle un chacun estoit tenu soit regler en tous
affaires, et furen~ lors forgées les realles d'or, à meSple '
alloy que ledi t Thoison, et de quarante six pièces en
taille au marc, et fut ledit réal d'or evalué pour. soixante

, pattars pièce que lors pareillement se forgeoient nou,-elles,
au prix de deux gros de Flandres piece, de iij deniers
xvij grains d'argent fin en alloy et de I~x pièces en taille _
audit marc poids de Troyes, et furent lors encores forgées
autres pieces d'or de bas alloy qui furent appelées. florins
Carolus, tellement proportionnées toutes fois de poids et
alloy que trois d'iceux furent esgales à un desdits Reaulx
d'or, et partant evaluez pour xx patars piece, et à raison
susditte fut tiré du marc d'or fin cent trente neuf desdites
pièces et quatre pattars large, ou bien xxiij livres Hij sols
gros dite monnoye de Flanchees, et du marc d'argent fin
converty ez dils pattars xij florins et dix neuf pattars

. aucunement escars, ou bien ij .livres iij sols ij deniers



- 186 -

gros monnoye susditte. Neantmoins, pour occasion des
guerres lors regnantes, ledit Real d'or fut mis en l'an t521
à trois florins trois pattars et derny, et depuis en l'an

t 522.à trois florins six pattars, sans que partant la mon­
noye d'argent fut aucuncment changée.

Depuis. cn l'an 1524 C), ledit Ileal d'or Cut reduict à
sOn!preDlier prix de lx pattars piece, ou bien à trois florins
Carolus susdits, ct en 1'3n 1528 ful dit et expressement
ordonné que dc là cn 3"aol tous les donlaines, tonlieux et
scigneuries du Prince de'"ront entrer, sc fournir ct payer
par florins Carolus susdits, au prix de vingt pattars piece,
de revaluation et pied dudit an .. 520, ct que nuls P3)"C­

mens, achapts ou '"cntes sc pourroient faire ny contracter
par autre diction ou appellation de monno)'c que à florins
Carolus desdits du susdit prix, ct ce pour abolir le
compte de~ Ih'rcs, sols ct gros, jusques à là forlne usitée
par-deçà, pour cause lors Inou\"antc et luise en 3\"ant.

· Dien entendu que cclllY qui sel'oil tenu payer une livre de
sros 1I10nno)'c de FI~ndre, qu'il de,"roit donner six dcsdits
florins Carolus pour ledit lilrc, ct de plus ou moings à
ladiUe, cornIlle aussi le tout est déchll-é hien particulière­
ment ez ordonnances depuis (aites ct publiées ez ans mil
cinq cens trente un ct mil cinq cens trente neuf.

('J Il Caut SDns doute lire 45!6, au lieu de 45!~. Voir l'ordonoance du
40 décembr~ f526, dans les Ord07U14l1citn I:udt: placcalen, Gaod, 4~9,

p. '7. el suive - Daos des lettres do Charles-Quint, sous Corme de pla­
card, datées de DI"u1elles, '!5 novembre 4I5~5 (Collection des 46~,

\'01. 37, Col. 347 eL suiv.) le cours du Rral d'or est maintenu il t 4 50Js

de gros, soU, par conséquent, 66 patards. Par l'ordonnance du 40 décem­

bre 45~6, ce cours est admis à 68 patards jusqu'au Cl-i Cé\'rier suivant, ct •
il est réduit à 60 patards a partir du lendemain, 4" mars.
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Et combien que par cette Inanièrc fut tiré·du ID8rc
d'argent fin converty en pattars de deux gros piece de
l'evaluation dudit an vingt la somme de cinq cents dix
huit gros de Flandres, et que 'des vieux gros dont on ­
entend les. domaines, aydes et rentes des Princes de par­
deçà pour la plupart estre fondées suivant ce que dict est
dessus ne soit tiré de semblable marc d'argent fin que
environ septante pieces, et qu'il y avoit par la différence
des gros de l'evaluation dudit an vingt, aux autres vieux
susdits a~tant que porte de cinq à trente sept, ou pour
plus clairement le dire. que cinq desdicts vieux gros·
tenoient autant d'argent fin que trente-sept de l'evaluatioq,
d'iceluy an 1i>20, si est-ce toutes fois que partant ne se
trouve distinction ou declaration autre' avoir esté faicte au
regard du payenlent ct ·fournissement desdits domaines,
ayd~s ou rentes, fors simplement comme dict est auxdittes
ordonnances des ans 1028 ct 1059 dessus recitées, nonob­
stant que .par les ordonnances faites du temps d'autres
Princes cy devant nlentionnées en est assez clairement
monstré le chemin et fondement pour autrement l'avoir
piU faire à l'avantage desdits Princes, choses toutesfois de
grande considération. "

Car en cas que le Princc ou autres en fussent payez
desdits domaines, aydes et rentes selon la simple teneur
desdittes ordonnances en mo'nnoye de l'evaluation dudit
an vingt, au licu que anciennemcnt auroient esté données
quinze pieces de certain poids d'or ou d'argent, on ne leur

.auroit donné que environ deux de mesme poids et alloy,
et depuis tousjour" autant. moins quc' les Inonnoyes
auroient c!'té cJnpirécs, c'est à dit·c que l'on auroit tiré
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plus de livres, sols ou gros, florins ou pattars, du marc
d'or ou d'argent fin que lors, ou' bien que lesdittes livres,
sols ou gros, florins ou pattars, furent faites de moindre
poids d'or ou d'argent fin, le tout en nianiere comme
facilement l'on pourreit considerer par les declarations
suivantes.

Pour après que l'evaluation et ordonnance dudit an
quinze cens et vingt a·,·oit esté par plusieurs fois renou­
vellé, et à toute rigueur pour la pluspart fait observer et
entretenir jusques environ l'an f 54-8, ledit Real d'or fut
lors mis par forme de" provision autre fois à lxiij patars,
~t autres pieces d'or à ladiuc evaluation, et depuis en l'an
1552 à Ix\j pattars piece, estant néantnloi~s demeuré la
monnoyc d'argent au prix de ladiuc e,oaluation dc l'an
vingt; et dura icelle derniere perluission jusques l'an Juil
cinq cens cinquante six; bien entendu que telles permis­
sions ne pouyo)'ent avoir lieu ny senir que les COlnlllerces,
ventes et acbapts journalliers ct que autrelnent au regard
du paJcment des rentes ct debtes créées para,'ant ladite
ordonnance de ran vingt devroit avoir lieu cl surtout en
estrc suÎ\'ie.

Secundo, depuis ledit an j 5ii8, ledit Real d'or a esté mis
à !xx pattars piece, ct le Philippes daldrc qui lors nou­
vellement fut forgé de dix denicrs d'argent fin en alloy,
ct de scpt pieces ct neuf soixantc-quatricmes dc picce cn
taille· au marc poids de Tro)'es, pour trente-cinq pattars
piece, et par l'ordonnance de 1550 ledit prix fut continué
pour certain tcnlps limité, à condition q~e tcl temPs
expiré rordonnance de 15·tS devroit de rechcr avoir lieu
et de là en avant estre obser"éc; toutcsfois rien est

,
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. ensuivy, ains a esté ledit prix et permission de l'an 1559
continué ,et entretenu jusques en l'an mil cinq cens sep·
tante deux. t\

Tertio, audit an 1572, ledit Real d'or fut mis à IxxiJ
pattars piece, et ledit Philippes daldre demeuroit à son
prix; et en l'an 1574 iceluy Real d'or fut mis à
Ixxiiij 'pattars piece et ledit Philippes daldre à trente six
paUars.

Quarto, en l'an mil cinq cens septant~ huict, ledit Real
d'or a eu cours pour quatre florins piece, ou bien pour
quatre vingt pattars lors courants, et ledit Philippes daldre
pour trente sept paltars et derny; et depuis, en l.'an 1i>70,
ledit Real·d'or fut mis en Brab~tit à quatre florins dix
pattars piece, et ledit Philippes daldre à quarante deux
pattars et derny piece. De rechef en l'an mil cinq cens
septant~ neuf ledit R~al fut. mis à quatre florins et douze
pattars piece, ledit Philippes daldre àquarante cinq pattars,
et fut icelle ordonnance la dernière faite sous le nom de '

. Sa Majesté en la ville d'Anvers, d'autant que de là en
avant laditte ville et aucunes autres s'estoient revoltez et
tenoient partie ad"erse de sadite l\lajesté pour certain
temps, à scavoir jusques en l'an 1585, que laditte ville
d'Anvers fut reduicte en l'obéissance de Saditte l\lajesté;
et durant ledit temps il n'y a eu regle certai~e au cours
et mise des monnoyes de par-deçà, car en aucuns lieux
on a receu ledit Real d'or, à la volonté du peuple, pour
cinq florins pieceC'), et en autres pour davantage, voirepour

(I) Dans la copie Colbert, il y a poru cinq lJièces, au lieu.de pour cinq
florin,,, lJÏèce.

1
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cinq florins quinze à seize pattars, ct autres sortes de
monnoyes quasi à laditte. Et dura tel desordre jusques
audit an i 585, et lors ledit Real d'or fut mis par ordon­
nance de Sa ~Iajesté pour cinq florins piece, ct le Philippes
daldre pour cinquante pattars lors courants, et toute autre
sorte de monnoye à la dite. Et 3 cu icclle ortlonnance licu,
combien que mal entretenuc, jusques cri l'an f ti9Q, et lors
iceluy Real d'or fut mis à cinq florins et six patlars picce,
et demeuroit la monnoJc d'ar"gent au prix de l'ordonnance
de l'an 1585; et a en laditte ordonnance de l'an t ano lieu
jusques à present en l'an luil six cens, hormis quc au "lois
de septembre en l'an 'Inon l'on 3 cOlnrncncé à forger 1110n­

noye d'argent nou\"elle, du coing et arnles de leurs
Altesses Serenissimes, à sC3,"oir piece d'argent d'un florin
ou bien ~e vingt paUars piccc de nlesnle alloy que Cl' dc­
vant on :1 forgé les dits Philippes daldrcs, ct du double
poids d'un cinquiesme dudict Philippes daldre.

Et depuL, :lU mois de IllarS en l'an pre~cnl, tGOO, rOll

a commencé forser aux Inc. mes armes ct titrcs dc leurs
ditles Altes. es, Illoonoyc d'or, à scaloir (loul>les ducats à

dcux testes, de mesme poids et alloy qu'ont csté forgez les
doubles ducats d'Espagne du tenlps du Roy Fcr(linan.( et
de la Reyne Isabelle iUcc au prix de ~epl dcsdils florins
et demi 13 piece, cOlnrne desjà long temps par:n'anl avoient
eu cours par ,"olouté du Ilcuple Ip.sdi~ doubles ducats
d'Espagne, ct à Illesrne raison l'on a forgé le tiers et
double ticrs. desdits doubles ducats, à cafoir ledit
double lier an prix de cinq florin. piece, ct ledit
..ingle tiers au prix de deux florins et dix patL1r.. picce,
et an surplu~ fut continuée la dernière permission
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du cours de rnonnoye fait en l'an mil cinq cens nonante.
Quoy considerant, moyennant que l'on fit estat de faire

payer ou recevoir les dits domaines, vieux droicts et
rentes en livres, sols et gros coursables à la ditte dernière
permission, à scavoir à raison de cinquante pattars, ou
bien de cent gros de Flandres chacune piece d~sdits Phi­
lippes' daldres, ou bien à raison de vingt patta~s lesdits
nouveaux florins, desquels on tire du marc d'argent fin
converty en icelle la sonlme de vingt qng (4) florins huict
pattars et derny bien peu moins, ditte monnoye, qui font,
à raison de six florins la livre de gros de Flandres, trois
livres xj sols v deniers gros, qui f~nt en tout le nombre
de huict cents et cinquante sept desdits ,gros, là où que
desdits vieux gros tournois (') plusieurs fois mentionnés. .
cy devant ne fut tiré de semblable marc d'argent fin con-

verti en icelles que environ I~ pieces, l'on trouv~ra. en
les conferant ensemble qu'il y a difference de substance
materielle d'argent fin desdit~ viel}x gros à celle ayant
cours à laditte dernière permission, comme d'un à plus
de douze, de manière là où que anciennelnent en don~ant

-en payement 807 desdits vieux gros tournois en especes
l'on donnoit sous especes d'icelles douze Inarcs et environ
ung (:s) quart d'argent fin, et en payant semblable nombre
des gros communes à present courantes suivant permis-

(') Dans la copie Colbert, ail lieu de vingt·ung florins, il ya vingt-cinq
florins.

(1) Dans la copie Colbert, au lieu de vieux gros tournois, il ya vieu:r

gros florins, r,e qui est une erreur'évidente.
(1) Dans la copie Colberl, au lieu de ung. on :1 ~cril ,'ingt, ce qui

s'éloigne par trop du ~en!oi.

"
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sion susditte, on ne donneroit. en substance materielle
qu~un marcq d'argent fin tant seulement.

Et faisant estat que tels domaines, aydes, vicux droicts
et rentes de IÏ\-res, sols ou gros se puissent fournir et pa)rer
par florins et pattars de poids, prix et alloy de I"e,-aluation
dudict an 1520 suivant la déclaration faite ez ordonnance
des ans 1528, 1531 ~t 15:50 dcssus alléguées, et dcsquels
fut tiré du marc d'argènt fin 018 gros monno)"€' de Flan·
dres, comme 'parcillcment dict est dcssus, et que toules
fois on les rec~ust sans prendre regard en florins et
paUars à présent courants suivant permission, ~I y auroit
diffcrence intcrcst ct perte pour le Prince comme de trois
à plus dé cinq, raison que trois gros du pied ct cyaluation
dudit an nlit cinq cents \'ingt tiennent plus -d'argent fin
que cinq autres à present COUra!lts suivant laditte dernierc
permission de ran i 5Dn. "

Et comme succinctement cy de"ant décla.·ation est faite
de la difTcrcncc du prix ct "aleur des "ieux li,'res, sols ct
gros, au regard d'autres que prescntement l'on tise en tous
payemens. receptes et mises, ensemble des florins et pat­
tars de 're,-alnation dudit an Ili20, ct d'autres à present
courante ct dont pareillement l'on use ez dittes receptes .
et mises, celuyqui plus particulierement desircra entendre
cette matiere, -en feuilletant les ordonnances, placarts,
statuts et edicts faicts et publicz par-deçà sur le fait des
monno}'cs, et autres pieces sur cc sen'antes et repo83ntcs
~z dittes Chambres des Comptes ~omme des$us dict est,. '
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facilement trOu\'era estre veritable le contenu de ce pré­
sent discours, lequel neantmoins se remet à correction
d'autres plus clairvoyans et entendus au faict susdict.

1600.

Collationné sur le Registre original estant dans .la Tour
des Chartes de la Chambre des Comptes de Lille en Flan­
dres, par moy soussigné; Conseiller et Historiographe
ordinaire du Roy, commis par Sa ~Iajesté à la garde et
direction des Tita'cs et Registres d'icelle Chambre, le pre­
mier Juin i 670.
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